
Aux pages 53 et 54 de son livre Rennes et ses derniers seigneurs paru chez Privat en 1964,
René Descadeillas fait état d'un emprunt de 1000 livres contracté auprès du baron François
Darsses de Belcastel par Blaise d’Haupoul lui-même sollicité par ses paysans en difficulté
pour payer les tailles de l'année. Cet épisode est relaté en ces termes par l’historien :

« En 1659, l’année avait été mauvaise et les paysans de Rennes avaient presque
tous perdu leurs récoltes. Ils étaient dans l’impossibilité de payer leur taille. Le
délai d’un an que le fisc leur avait accordé ne leur ayant pas suffi pour trouver
les fonds nécessaires au payement d’un pareil arriéré, ils allèrent en corps
trouver leur seigneur, lui exposèrent leur misère et lui demandèrent de les
aider. Malheureusement, Blaise d’Hautpoul n’avait pas les 1000 livres en
cause. Aussi s’adressa-t-il à un de ses amis, François Darsses du Villa, baron
de Belcastel, qui habitait à une trentaine de kilomètres de Rennes, près de
Villardebelle, au milieu des bois, un nid d’aigle haut-perché et battu par les
vents. C’était un vieux grigou, spécialiste de l’usure et la pratiquant sans
vergogne, même aux dépens de ses amis. Il prêta donc les 1000 livres à
Monsieur de Rennes et on convint que chaque année le collecteur de Rennes
percevrait, en plus des impositions, les intérêts. La communauté paya donc à
Monsieur de Belcastel un intérêt qui devait être sans doute fort élevé (*). Plus
tard, Monsieur de Rennes ayant remboursé son ami, c'est lui qui perçut
l'intérêt. Tout alla ainsi jusqu'en 1712. A cette date, la belle-fille de Blaise,
Marie Dupuy, veuve et tutrice de ses enfants, quitta Rennes pour Aussillon.
L'absence est le plus grand des maux : la communauté perdit l'habitude de
payer l'intérêt, la dame de Rennes de l'attendre. Les minutes du notaire Captier,
qui avait reçu en 1660 l'acte d'obligation, étaient égarées depuis longtemps…
Tout concourait à prescrire cette vieille dette. Mais voilà qu'en 1738 on retrouve
les registres perdus, et François d'Hautpoul est par hasard instruit que la
communauté lui doit 1000 livres, à quoi s'ajoute l'intérêt dû depuis 26 ans ! il a
été berné ! D'où sa colère, l'assignation et l'exploit par lequel il somme ses
vassaux de le payer.
Mais il n'était pas mauvais homme. Il cède vite aux instances du curé Jean
Bigou qui, ému par les supplications de ses paroissiens, s'entremet, en même
temps que Maître Pierre Vidal, avocat au Parlement de Toulouse, que la
communauté avait sollicité, bien moins pour la défendre que pour tenter de
transiger. François fait cadeau de l'intérêt à ses paysans et réduit de 1000 à 600
livres le capital à rembourser. Il accorde des délais. Encore aucun acte ultérieur
ne nous permet de dire que la dette ainsi réduite lui ait jamais été payée. »

(*) Arch. Aude. Fonds Mouyren. Minutes de Me Siau, acte du 6 juin 1740. On convenait
généralement qu’il y avait usure quand l’intérêt dépassait le « denier dix » ;
malheureusement l’acte auquel nous avons recours ne mentionne pas le taux de l’intérêt qui
avait été versé.

Après la consultation d’un nombre incalculable de documents exhumés dans de nombreuses
et diverses archives, René Descadeillas répertoria les informations collectées sous la forme de
fiches dactylographiées, constituant aujourd’hui le fonds « Philippe Marlin », apportant la
matière historique à sa thèse sur les derniers seigneurs de Rennes.

Parmi celles-ci figure la fiche détaillée de l’épisode évoqué ci-dessus. L’association a le
plaisir de proposer ce document original et inédit à ses lecteurs.



L’association remercie grandement Philippe Marlin pour son aimable autorisation de
publication.
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